
Le 15 février 1965, sur la
colline du Parlement à
Ottawa, la cérémonie d'inau-
guration du nouveau drapeau
canadien se déroula en pré-
sence du gouverneur général
M. Georges Vanier, du pre-
mier ministre M. Lester B.
Pearson et de milliers de
Canadiens et Canadiennes.
En ce jour mémorable,
l'honorable Maurice Bourget,
président du Sénat, a donné
un sens encore plus symboli-
que au drapeau lorsqu'il pro-
nonça : « Le drapeau est le
symbole de l'unité de la
Nation, car il représente sans
l'ombre d'un doute tous les
citoyens du Canada, sans
distinction de race, de
langue, de croyance ou
d'opinion. »


